
* dans la limite de 300 €. Voir conditions sur départ1825.com 

Rendez-vous sur  

depart1825.com

AVEC DÉPART 18:25, C’EST OÙ JE VEUX, QUAND JE VEUX ! ;)

Une aide qui finance

75 % du coût

de mes vacances* ?9090
L’ÉTAT SE MOBILISE VIA L’ANCV :

L’aide financière est portée à 90 %  
du coût du séjour dans la limite de 300 € 
par jeune éligible

AIDE 
EXCEPTIONNELLE 
jusqu’au 30/09/2021


